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L es dernières déclarations à la pres-
se du premier responsable en char-
ge du secteur de l’habitat et de l’ur-

banisme m’interpellent à plus d’un titre ;
d’une part, en tant que professeur en
numérique et génie parasismique depuis
plus de trois décennies, président d’un
panel d’experts en modèles numériques et
dynamiques des sols ; d’autre part, en tant
que premier et seul expert ayant émis des
réserves, dès la première annonce, sur la
non-consistance du sol choisi pour l’im-
plantation de ce projet ainsi que  les
risques encourus par les structures dans le

cas où un séisme sévère venait à frapper la
baie d’Alger (avec probablement la même
intensité que celui du 3 février 1716, faut-il
rappeler que ces phénomènes sont impré-
visibles, imprédictibles, récurrents et non
négociables). 

Afin de lever toute équivoque, je repro-
duis in extenso les propos de ce respon-
sable tels que rapportés par la presse. Ainsi,
dans les colonnes du quotidien arabophone
El Khabar du 28 novembre 2015, il
déclarait : «Ceux qui critiquent le projet de la
grande mosquée sont des harkis et ciblent
directement le président de la République.» 

Lors d’une intervention cette fois-ci sur la
chaîne publique Canal Algérie du 20 février
2016, il déclarait : «Ceux qui ont émis ou
émettent un avis contraire à la thèse officiel-
le, à savoir : “Projet formidable, aucun
risque d’effondrement même sous un séis-
me de 9 sur l’échelle de Richter, sol  ferme,
etc.” sont des charlatans !!» Et voilà qu’il
récidive toujours sur cette même chaîne de
Canal Algérie le 29 février 2016 par le déni-
grement et l’anathème aux lieu et place d’un
débat technique dépassionné.

Ces déclarations foncièrement diffama-
toires représentent le summum de l’injure,
voire une dérive verbale «extrême» de la
part d’un homme politique, de surcroît
ministre de la République, censé faire preu-
ve de retenue et de sang-froid quelle que
soit la situation à laquelle il se trouve
confronté. Depuis cette date, j’avais patien-
té dans l’espoir que sa tutelle, à savoir le
Premier ministre, présenterait des excuses
à cause de la gravité des accusations por-
tées contre de simples citoyens apolitiques
; accusations, il faut le dire, inédites dans
les annales des débats techniques à tra-
vers toute la planète, y compris dans les
Etats féodaux du Moyen-Orient. Malheu-
reusement et sans surprise, rien n’a été fait
et ce responsable persiste et signe ne
ratant aucune occasion pour tirer sur tout
ce qui bouge. 

Afin de recentrer le débat technique
relatif à ce projet, je souhaite simplement
dresser un bref historique des principaux
questionnements et préoccupations qui ont
été soulevés dans mes diverses contribu-
tions et à chaque occasion clairement
détaillées et explicitées pour éviter tout
amalgame. Ce rappel succinct permettra,
je l’espère, à tous les lecteurs patriotes qui
portent l’Algérie dans leur cœur de bien
saisir les tenants et les aboutissants de

cette affaire. En effet, la première contribu-
tion intitulée «Rétablir les vérités», parue
dans le quotidien Le Soir d’Algérie du jeudi
23 août 2012, était une mise au point et
surtout une réponse aux attaques et cri-
tiques infondées, proférées par l’ancien
responsable en charge du secteur des
affaires religieuses et premier maître d’ou-
vrage du projet, contre les experts natio-
naux qui ont osé émettre le moindre doute
sur la non-consistance des études. 

Ma deuxième contribution intitulée
«Cessons la polémique», parue dans le
quotidien Le Soir D’Algérie du 10 octobre

2012, était une réponse frontale à la répon-
se d’un article émanant de la direction de
l’Anargema, paru dans Le Soir d’Algérie
intitulé «Réponse à l’article du professeur
Abdelkrim Chelghoum du 23 août 2012» et
signé par deux fonctionnaires égarés de
cet institution. 

Afin de permettre au lecteur de bien
s’imprégner des vrais problèmes tech-
niques soulevés, il est invité à consulter

ces deux communications sur la Toile en
tapant sur Google «grande mosquée d’Al-
ger Pr Chelghoum». Je dois dire que l’en-
semble des problèmes techniques occultés
par le maître d’œuvre, le BET allemand, ont
été cités et expliqués d’une manière très
détaillée dans ces deux papiers. Malheu-
reusement, depuis cette date, c’est la loi de
l’omerta générale qui a été adoptée par
tous les responsables du projet. De plus,
une stratégie de communication basée sur
l’insulte et le dénigrement tous azimuts a
été et constitue au jour d’aujourd’hui la
méthode appliquée par les pouvoirs publics
dans le cadre de la gestion de ce projet. 

Soucieux de l’importance de ce projet
sur le plan culturel, j’avais déclaré que la
problématique posée n’a rien de personnel
et ne porte pas sur des enjeux politiques ou
religieux ; le débat que j’ai ouvert s’inscrit
dans un plan purement technique, c'est-à-
dire la sécurité des biens et des personnes
et le coût prohibitif induit par la nature lâche
du sol en question. Nous revoilà encore une
fois projetés au-devant de la scène média-
tique dans une situation de polémique géné-
ralisée créée de toutes pièces par le premier
responsable de l’habitat. 

Alors une question mérite d’être posée :
pour quel objectif ? En réponse à cet achar-
nement et à cette volonté à vouloir imposer
à tout prix des inepties techniques criantes
engageant l’avenir de toute cette nation en

utilisant les deniers publics et les moyens de
l’Etat, je réponds par les questionnements
techniques suivants et mets au défi le minis-
tère concerné de publier les résultats tech-
niques fondamentaux concernant la problé-
matique posée, à savoir :

1- Le modèle numérique du minaret 
Dans la seule publication concernant le

minaret de cette mosquée intitulée «The
minaret of the great mosque in Algiers, a
structural challenge» de Dan Constantines-
cu et Dietlinde Kobler (Open Journal of Civil
Engineering, 2013, 3, 27-39),  il est noté à
la page 2 que les résultats d’un micro zona-
ge élaboré par le CGS (organe relevant du
ministère de l’Habitat) ont été adoptés
comme base de calcul, à savoir une accélé-
ration de 6.5m/s2, ce qui est énorme et
aberrant pour la baie d’Alger par rapport à
sa sismicité historique, d’une part, et les
fondamentaux requis pour l’élaboration
d’une étude de micro-zonage, d’autre part.
Alors mes questions sont les suivantes : 

- Pourquoi ces résultats avec toutes les
procédures de calcul et de justification (si
elles existent !!) fixant ce chiffre ne sont pas
publiés ? 

- Pourquoi les résultats de la sismique
(si elle a été exécutée ?) cross, down et up
hole ne sont pas publiés ? 

- Pourquoi les soi-disant investigations
démontrant la non-liquéfaction des
couches de sol sableuses en profondeur
(thèse avancée par les gens du CGS) avec
les notes de calcul correspondantes ne
sont pas publiées ?

- Pourquoi l’étude géotechnique clas-
sique et très superficielle du terrain (exécu-
tée par le laboratoire public LCTP) n’est
pas mise à la disposition des chercheurs et
professionnels ?  

Je reviens au modèle numérique pré-
senté dans ce papier. Il faut dire que l’ana-
lyse par «push-over» exposée dans cet
article constitue certainement une étape
préliminaire nécessaire pour asseoir le pré-
dimensionnement au stade de l’avant-pro-
jet d’un ouvrage de cette importance mais

pas suffisante. Le dimensionnement final
aurait dû être exécuté sur la base d’un
modèle numérique plus raffiné vu le coût
faramineux alloué à sa réalisation, telle que
«a fully nonlinear time history (étude non
linéaire temporelle totale)». Aussi, j’ai pu
noter qu’aucune analyse de ce minaret
avec l’incorporation du bardage n’a été pré-
sentée ! Il y a également absence de la
modélisation du phénomène très important
de l’effet d’interaction de la fondation du
minaret avec le sol d’assise (champ proche

et champ lointain) ?  Le contribuable est en
droit de savoir si le ministère de l’Habitat
avec tous ses organes (directions, centres
de recherche, centre de contrôle, etc.) ont
exécuté ces études après le départ du BET
allemand ? Si oui, pourquoi ces résultats
avec toutes les interprétations d’usage en
numérique ne sont pas publiés ? 

Aussi pour un projet de grande impor-
tance, on est en droit de se poser la ques-
tion suivante : pourquoi cette unique publi-
cation relative à cet ouvrage est publiée
une année et demie après le lancement de
sa réalisation ? Quelles sont les contribu-
tions scientifiques des autres acteurs qui
ont pris la relève du maître d’œuvre alle-
mand, bien entendu sur ce sujet ? 

2) Le modèle expérimental 
Etant le premier expert à avoir soulevé

l’absence de moyens expérimentaux dans
un entretien avec une équipe de journa-
listes du quotidien Le Matin le 28 mai 2003,
une semaine après le terrible séisme de
Boumerdès et plus particulièrement l’extrê-
me importance des essais sur table vibran-
te afin de pouvoir justifier et asseoir correc-
tement les modèles numériques, d’une
part, et d’autre part, repenser une nouvelle
réglementation parasismique basée sur les
fondamentaux scientifiques et des calculs
précis et non sur le plagiat généralisé,
comme c’est le cas des règles en vigueur
(RPA et DTR) et qui ont été, il faut le dire,
l’une des causes de plusieurs effondre-
ments d’édifices avec mort de personnes
(avec l’impunité totale des responsables de
cette catastrophe toujours en activité au
sein de ce ministère). Pour pallier ces
carences majeures, des investissements
importants ont été débloqués par l’Etat
pour la construction et l’équipement d’un

laboratoire de sismique sous la tutelle du
ministère de l’Habitat avec l’achat et l’ins-
tallation d’une table vibrante. Ces moyens
stratégiques opérationnels étaient fin prêts
à l’emploi bien avant le lancement du projet
de cette mosquée, dans ce cas une ques-
tion s’impose : pourquoi le modèle réduit
global du minaret avec sa fondation et la
représentation du sol sous-jacent n’a pas
été conçu et exécuté sur table vibrante
pour vérifier les résultats de l’analyse
numérique du BET allemand ?

Depuis cette date, j’avais patienté dans l’espoir que sa tutelle, à
savoir le Premier ministre, présenterait des excuses à cause de
la gravité des accusations portées contre de simples citoyens

apolitiques ; accusations, il faut le dire, inédites dans les annales
des débats techniques à travers toute la planète, y compris

dans les Etats féodaux du Moyen-Orient. Malheureusement et
sans surprise, rien n’a été fait et ce responsable persiste et

signe ne ratant aucune occasion pour tirer sur tout ce qui bouge. 

Aussi pour un projet de grande importance, on est en droit de se
poser la question suivante : pourquoi cette unique publication
relative à cet ouvrage est publiée une année et demie après le
lancement de sa réalisation ? Quelles sont les contributions

scientifiques des autres acteurs qui ont pris la relève du maître
d’œuvre allemand, bien entendu sur ce sujet ?

Je dois dire que l’ensemble des problèmes techniques occultés
par le maître d’œuvre, le BET allemand, ont été cités et

expliqués d’une manière très détaillée dans ces deux papiers.
Malheureusement, depuis cette date, c’est la loi de l’omerta
générale qui a été adoptée par tous les responsables du
projet. De plus, une stratégie de communication basée sur

l’insulte et le dénigrement tous azimuts a été et constitue au
jour d’aujourd’hui la méthode appliquée par les pouvoirs

publics dans le cadre de la gestion de ce projet. 

Par Pr Abdelkrim Chelghoum, 
(Ing Et, CHEC-CHEM, 
Msc, PhD, DIC, Dr Et)
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